
 

  

  

  

SEN 036 17/18 

 MOBILIER, FAUTEUILS ET CHAISES DE BUREAU 

  

QUESTIONS ET RÉPONSES N
O

 1 

  

 
Question 1  

Nous avons reçu votre demande de propositions pour du mobilier, des fauteuils et des chaises de 

bureau. Veuillez accepter la présente comme notre demande officielle de report de la date de 

clôture d’une semaine afin que nous disposions de suffisamment de temps pour préparer une 

soumission complète et conforme. 

  

Réponse 1  

Le Sénat du Canada reportera la date de clôture au 17 août 2018 à 11 h.

 
Question 2  

Pouvons-nous soumissionner des lots en particulier ou devons-nous soumissionner tous les 

lots? 

 

Réponse 2  

Vous devez soumissionner tous les lots. 

 

Question 3  

J’ai parcouru la demande à deux reprises et n’ai pu trouver de renseignements relatifs aux 

quantités ou à la valeur approximative de la soumission. L’information est-elle disponible?  

 

Réponse 3  

Les achats sont évalués à 100 000 $ par année en moyenne.  

 
Question 4  

Dans le tableau des Critères d’évaluation, au point R2.2, vous indiquez que les biens doivent 

« compléter les meubles existants ». Cela signifie-t-il qu’ils doivent être assortis au mobilier 

existant? 

 

Réponse 4  

Le style des biens doit être semblable pour qu’il s’harmonise à celui du mobilier existant.  

 
Question 5  

Nous constatons que la description du Lot n
o
 1 ne fait plus mention du « style traditionnel ». 

Veuillez préciser.  

 

Réponse 5  

Le mobilier proposé peut être plus contemporain.  

 



Question 6  

À l’annexe A, au Lot n
o
 1, des détails de moulure et de rive sont demandés pour certains biens 

seulement. Veuillez préciser si le Sénat est à la recherche d’un mobilier de style traditionnel 

comportant des moulures (semblable au mobilier existant). 

 

Réponse 6  

Les moulures peuvent être plus contemporaines afin de correspondre au style du mobilier. Il 

importe que les moulures de certains meubles puissent être assorties.  

 
Question 7  

À l’annexe A, au Lot n
o
 3, on précise que l’armoire de rangement/les tiroirs classeurs, la 

bibliothèque, l’unité de stockage fermée pour téléviseur et la garde-robe doivent comporter des 

détails de moulure et de rive. Or, le mobilier actuel ne comprend pas de détails de moulure. 

Veuillez préciser.  

 

Réponse 7  

Ce poste de travail sera en placage de bois, et chaque élément précisé devrait comporter des 

détails de rive. Le bureau et le mobilier de soutien se trouveront dans le bureau des adjoints des 

sénateurs. Ils doivent s’harmoniser au mobilier du bureau des sénateurs.  

 
Question 8  

À l’annexe A, au Lot n
o
 3, on précise que la quincaillerie de la garde-robe doit avoir un fini 

laiton brossé. Or, la quincaillerie des garde-robes actuelles a un fini acier brossé. Veuillez 

préciser. 

 

Réponse 8  

Le bureau et le mobilier de soutien se trouveront dans le bureau des adjoints des sénateurs. Ils 

doivent s’harmoniser au mobilier du bureau des sénateurs. 

 
Question 9  

À l’annexe A, au Lot n
o
 4, on précise que la bibliothèque doit comporter des détails de moulure 

et de rive. Or, les bibliothèques actuelles ne comportent pas de détails de moulure. Veuillez 

préciser.  

 

Réponse 9  

Aucun détail de moulure n’est demandé pour ce mobilier modulaire.  

 


